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FAPES Diffusion annonce les taux de participation aux bénéfices nets 2021 des fonds en euros des 
contrats ASAC-FAPES assurés par Generali Vie 

 
FAPES Diffusion, cabinet de courtage de l’association d’épargnants Asac, annonce les taux de participation aux 
bénéfices nets 2021 des fonds en euros des contrats d’assurance vie multisupport ASAC-FAPES assurés par 
Generali Vie : 
 
 
• Epargne Retraite MultiGestion* (contrat fermé à la souscription) 
 

Fonds en euros Y (ex Asac-Generali) : 1,40 %1 net en 2021 (1,60% net en 2020). 
 
 
• ERMG Evolution* (Epargne Retraite MultiGestion Evolution) 
 

Fonds en euros Y : 1,40 %2  net en 2021 (1,60% net en 2020). 
 

Fonds en euros Elixence : 1,30 %3 net en 2021 (1,30% net en 2020 - fonds en euros fermé à la souscription) 
 
Fonds en euros France 2 : 1,36 %4 net en 2021 (1,76% net en 2020 - fonds en euros fermé à la souscription) 

 
 
• Solid’R Vie* 
 

Fonds en euros Eurossima : 0,80 %5 net en 2021 (0,95 % net en 2020). Il s’agit de la meilleure performance 
de ce fonds sur le marché grâce aux frais de gestion du contrat négociés par ASAC-FAPES de 0,60 % (vs 
0,75 % observés sur le marché) 
 
Fonds en euros Netissima : de 1,24% à 1,90%6  net en 2021 selon la part investie en unités de compte 
(de 1,30 % à 1,70 % net en 2020). Ce taux de participation est de 0,95% net en 2021 pour les adhérents 
ayant désinvesti leur part en unités de compte. 

 

                                                 
*Les contrats Epargne Retraite MultiGestion, ERMG Evolution et Solid’R Vie sont des contrats d’assurance vie de groupe souscrits par l’association Asac 
auprès de Generali vie, entreprise régie par le Code des assurances, libellés en unités de compte. Le document d’information clé des contrats contient les 
informations essentielles des contrats. Vous pouvez obtenir ce document auprès de FAPES Diffusion ou en 
vous rendant sur le site www.generali.com 
 
1 2Taux de participation attribué par, entreprise régie par le Code des assureurs, sur le fonds en euros désigné au titre de l’année 2021, nets de frais de gestion 
de 0.36% et hors prélèvements fiscaux et sociaux, sous réserve de présence d’un capital sur ce fonds au 31/12/2021 selon les modalités précisées dans la 
Note d’information valant Conditions générales. 
 
3Taux de participation attribué par l’assureur Generali Vie sur le fonds en euros désigné au titre de l’année 2021, nets de frais de gestion de 1% et hors 
prélèvements fiscaux et sociaux, sous réserve de présence d’un capital sur ce fonds au 31/12/2021. 
 
4 Taux de participation attribué par l’assureur Generali Vie sur le fonds en euros désigné au titre de l’année 2021 nets de frais de gestion de 0.60% et hors 
prélèvements fiscaux et sociaux, sous réserve de présence d’un capital sur ce fonds au 31/12/2021. 
 
5Taux de participation attribué par l’assureur Generali Vie sur le fonds en euros désigné au titre de l’année 2021, nets de frais de gestion de 0.60% et hors 
prélèvements fiscaux et sociaux, sous réserve de présence d’un capital sur ce fonds au 31/12/2021. 
 
6Taux de participation attribué par l’assureur Generali Vie sur le fonds en euros désigné au titre de l’année 2021 pour les adhérents ayant investi une part 
allant de 30% à 60% et plus sur les supports en unités de compte, nets de frais de gestion de 0.75% et hors prélèvements fiscaux et sociaux, sous réserve 
de présence d’un capital sur ce fonds au 31/12/2021. Ce taux de participation est de 0,95% net en 2021 pour les adhérents ayant désinvesti leur part en  
 



 

ASAC-FAPES est une marque de Fapès Diffusion, SAS au capital social de 2 688 393€ — RCS Paris B421 040 544 — Enregistrée auprès de l’ORIAS n° 07 000 
759 (www.orias.fr) en qualité de courtier en assurance (catégorie B au titre de l’article L520-1 II du Code des assurances), de courtier en opérations de 
banque et services de paiement et de mandataire non exclusif en opérations de banque et services de paiement — Placée sous le contrôle de l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 61 rue Taitbout – 75436 Paris Cedex 09  

 

La grille de rendements 2021 du fonds en euros Netissima est la suivante : 
 

% d’unités de compte (UC) Taux de participation aux bénéfices nets 2021 
≥ à 30% 1,24 % 
≥ à 40% 1,43 % 
≥ à 50% 1,62 % 
≥ à 60% 1,90 % 

 
 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et ne sont pas constantes dans le temps.  
L’investissement sur les supports en unités de compte supporte un risque de perte en capital puisque leur valeur est sujette à fluctuation à la hausse 
comme à la baisse dépendant notamment de l’évolution des marchés financiers. L’assureur s’engage sur le nombre d’unités de compte et non sur leur 
valeur qu’il ne garantit pas.  

 
 

___________________________________________________________________________________________ 
 

A propos FAPES Diffusion 
FAPES Diffusion est un cabinet de courtage indépendant- connu sous le nom ASAC –FAPES - spécialisé en produits d’assurances.  Il a été 
créé en 1999 par la Fédération Fapes pour un groupe d’associations d’épargnants (Asac, Audience, Apprur, Appeir, Tégo).   
Le Cabinet de courtage FAPES Diffusion diffuse et gère des produits d’assurance vie et de prévoyance, souscrits et conçus par les 
associations d’épargnants qui recherchent en permanence les meilleures garanties financières.   
FAPES Diffusion est partenaire d’assureurs de renom (Allianz, Generali, CNP Assurances, Mutuaide, MGPS) et compte aujourd’hui plus de 
100 000 adhérents.  
La Fédération Fapes et ses associations sont engagées dans la création de solidarités financières familiales, et leur cabinet de courtage 
bénéficied’une expertise reconnue depuis de nombreuses années (70 ans pour l’Asac). Ces entités sont animées par une vision commune 
éthique et solidaire, œuvrent en toute transparence et assurent un accompagnement à tous leurs adhérents-épargnants.  
  

Le cabinet de courtage FAPES Diffusion se situe et reçoit sur rendez-vous au 31, rue des Colonnes du Trône à Paris dans le 
12ème arrondissement. Tél. 01 44 67 25 00 – Fax 01 43 42 54 46 - www.asac-fapes.fr.  
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